
État des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

Attention ! s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés 
dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d’un contrat de vente ou de location d’un immeuble.

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

N° du | | mis à jour le | |

Adresse de l’immeuble Code postal ou Insee Commune

date

date

|

|

|

|

prescrit

prescrit

approuvé

approuvé

autres

autres

autres

anticipé

anticipé

inondations

mouvement de terrain

inondations

1Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

1Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

2Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés :

2Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés :

3Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés à :

4Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés :

5Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à :

6Si oui la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés
6Si oui la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels 
l’immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l’acte de vente ou 
au contrat de location.

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N

1Oui

1Oui

2Oui

2Oui

4Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRN

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRN

>

>

date | |prescrit approuvéanticipé

3Oui

5Oui

5Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Non

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M

L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé

L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé

L’immeuble est situé en secteur d’expropriation ou de délaissement

L’immeuble est situé en zone de prescription

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRM

>

>

>

>

>

>

effet toxique effet thermique effet de surpression
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Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

Information relative à la pollution des sols

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte

L’immeuble se situe dans une commune de sismisité classée en : >

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3

L’information est mentionnée dans l’acte de vente

Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)

>

>

>

Zone 1 
très faible

Zone 2 
faible

Zone 5 
forte

Zone 3 
modérée

Zone 4 
moyenne

* catastrophe naturelle minière ou technologique

Vendeur/bailleur Acquéreur/locatairedate/lieu

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en svoir plus, consultez le site Internet :

www.georisques.gouv.fr

Modèle état des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement MTES/DGPR juillet 2018
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Préfecture du Val-de-Marne       

Commune d’Alfortville

Informations sur les risques naturels et technologiques
pour  l’application des I, II, III de l'article L 125-5 à L 125-7 du code de l'environnement

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 

N° 2019/03152 du 8 octobre 2019 mis à jour le  

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui x non

Approuvé date 12 novembre 2007 aléa Inondation de la plaine

Approuvé 21 novembre 2018 Mouvements de terrain
consécutifs à la sécheresse

Les documents de référence sont :

Note de présentation PPRI de la Marne et de la Seine du 12/11/2007 Consultable sur Internet x

Arrêté d’approbation du PPRI de la Marne et de la Seine du 12/11/2007 x

Arrêté d’approbation du PPR mouvements de terrain différentiels consécutifs à la
sécheresse et à la réhydratation des sols du 21/11/2018

x

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non x

date effet

Les documents de référence sont :

Consultable sur Internet

4. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l'environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255

forte moyenne modérée faible Très faible

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 zone 1 x

5. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

L’immeuble est situé dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui non x

6. Information relative à la pollution des sols

La commune est concernée par un secteur d’information sur les sols (SIS) oui non x

5. Cartographie

      extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

Copie de la carte des aléas et du zonage réglementaire du PPRI de la Marne et de la Seine approuvé le 12 
novembre 2007 (la crue de référence est la crue de 1910) – 1 planche A4 (échelle 1/10 000)

Extrait de la carte des vitesses de l'étude SAFEGE (PPRI de la Marne et de la Seine) - 1 planche A3 (échelle 
1/10 000)

Copie de la carte des aléas (étude du BRGM – échelle 1/50 000) et du zonage réglementaire du risque 
mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols -  1 planche 
A3 (échelle 1/15 000)

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'Etat de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « ma commune face aux risques »

Date                                                                                                                          Le Préfet de département



Établi le 4 mai 2022ÉTAT DES RISQUES 
RÉGLEMENTÉS POUR 
L'INFORMATIONS DES 
ACQUÉREURS ET DES 
LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
94140 ALFORTVILLE  
 
Code parcelle :  
000-AD-92, 000-AD-70, 000-AD-57

Parcelle(s) : 000-AD-92, 000-AD-70, 000-AD-57, 94140 ALFORTVILLE

1 / 11 pages

C
e 

Q
R

 C
od

e 
pe

ut
 s

er
vi

r 
à 

vé
rif

ie
r 

l’a
ut

he
nt

ic
ité

 d
es

 d
on

né
es

 c
on

te
nu

es
 

da
ns

 c
e 

do
cu

m
en

t.

https://www.georisques.gouv.fr
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RISQUES FAISANT L'OBJET D'UNE OBLIGATION D'INFORMATION AU TITRE 
DE L'IAL

INONDATION

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type 
Inondation nommé PPRI Marne et Seine a été approuvé et 
affecte votre bien. 
Date de prescription : 04/04/2003 
Date d'approbation : 12/11/2007 

Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  

Le PPR couvre les aléas suivants :  
Par une crue à débordement lent de cours d'eau 

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.

MOUVEMENT DE TERRAIN

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type 
Mouvement de terrain nommé PPRMT Argiles a été approuvé 
et affecte votre bien. 
Date de prescription : 09/07/2001 
Date d'approbation : 21/11/2018 

Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  

Le PPR couvre les aléas suivants :  
Tassements différentiels 

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture..

Si votre bien est concerné par une obligation de travaux, vous pouvez bénéficier d'une aide de l'État, dans le cadre du Fonds de 
prévention des risques naturels majeurs (FPRNM).

Pour plus de renseignements, contacter la direction départementale des territoires (DDT) de votre département ou votre Direction 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DEAL), si vous êtes en Outre-mer.

Pour se préparer et connaître les bons réflexes en cas de survenance du risque, consulter le dossier d'information communal sur 
les risques majeurs (DICRIM) auprès de votre commune.

Parcelle(s) : 000-AD-92, 000-AD-70, 000-AD-57, 94140 ALFORTVILLE
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AUTRES INFORMATIONS

POLLUTION DES SOLS

Votre parcelle ne figure pas dans l’inventaire :

- des installations classées soumises à enregistrement ou à 
autorisation 
- des secteurs d’information sur les sols

RISQUES TECHNOLOGIQUES

Il n’y a pas de plan de prévention des risques recensé sur les 
risques technologiques.

RISQUES MINIERS

Il n’y a pas de plan de prévention des risques recensé sur les 
risques miniers.

BRUIT

La parcelle n’est pas concernée par un plan d’exposition au 
bruit d’un aéroport.



INONDATION

Rappel du risque : Inondation.

MOUVEMENT DE TERRAIN

Rappel du risque : Mouvement de terrain.

Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-AD-92, 000-AD-70, 000-AD-57, 94140 ALFORTVILLE
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE SUITE À 
UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : RISQUES NE FAISANT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION 
D’INFORMATION AU TITRE DE L'IAL

ARGILE : 2/3

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.

Exposition moyenne : La probabilité de survenue d’un sinistre 
est moyenne, l’intensité attendue étant modérée. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 

Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :

- 2 site(s) référencé(s) dans l’inventaire des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE)

- 26 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (BASIAS).

- 1 site(s) pollué(s) (BASOL - terrain pollué appelant une 
action des pouvoirs publics à titre curatif ou préventif, SIS - 
terrain placé en secteur d’information sur les sols)

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3
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CANALISATIONS TRANSPORT DE 
MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses (gaz naturel, 
produits pétroliers ou chimiques) est située dans un rayon de 
500 m autour de votre parcelle. La carte représente les 
implantations présentes autour de votre localisation. Il convient 
de rechercher une information plus précise en se rendant en 
mairie.



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 11

Inondations et/ou Coulées de Boue : 6

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

ECOA8800084A 23/07/1988 23/07/1988 23/07/1988 03/11/1988

INTE1616446A 28/05/2016 05/06/2016 05/06/2016 16/06/2016

INTE1804348A 15/01/2018 05/02/2018 05/02/2018 15/02/2018

INTE1820387A 11/06/2018 12/06/2018 12/06/2018 15/08/2018

INTE2119792A 19/06/2021 20/06/2021 20/06/2021 02/07/2021

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Sécheresse : 4

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0400918A 01/07/2003 30/09/2003 30/09/2003 01/02/2005

INTE2010312A 01/01/2019 31/12/2019 31/12/2019 12/06/2020

INTE2118485A 01/07/2020 30/09/2020 30/09/2020 09/07/2021

INTE9700395A 01/07/1991 31/07/1996 31/07/1996 11/10/1997

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Parcelle(s) : 000-AD-92, 000-AD-70, 000-AD-57, 94140 ALFORTVILLE
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE



Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement

Nom du site Fiche détaillée

COLLEGE LEON BLUM https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007402540

RENAULT GT AUTO https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006523910

Parcelle(s) : 000-AD-92, 000-AD-70, 000-AD-57, 94140 ALFORTVILLE
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007402540
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006523910


Inventaire BASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

COLORATION ET TRAITEMENT DE L'ALUMINIUM, SOCIETE 
NOUVELLE DE

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9400035

Atelier de céramique https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9400422

Atelier de céramique https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9400423

LEBLANC https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9400428

HALKIN https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9401522

SIMPERE https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402321

GHELEYNS https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402325

CORNETTE https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402375

BOITE A LAND (LA) https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402392

DELANAU https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9403466

COLLEGE LEON BLUM https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9400389

ELF https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9400394

TOTAL Relais des Goujons https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9401021

SIMONEZ ET ROTTIN (Sté) https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9401505

ROHELLAC (LE) https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9401513

MORAS https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9401532

MOUTARDE https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402324

BRUNEL ARMAND https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402337

CHEARGNY https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402374

MIGNON https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402382
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Nom du site Fiche détaillée

GARAGE CHERON https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402819

GARAGE DE L'EUROPE https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402399

MAIK, Ets https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9402865

OUDOUL ET FILS, Sté https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9403453

AVENTIS PHARMA SPECIALITES, ex RHONE POULENC 
RORER

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9400234

HELIO EUROPE IMPRESSION, Sté IMMA https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/IDF9401882

Inventaires des sites pollués ou potentiellement pollués (Basol, SIS)

Nom du site Fiche détaillée

null https://fiches-
risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000949201

Parcelle(s) : 000-AD-92, 000-AD-70, 000-AD-57, 94140 ALFORTVILLE
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PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94011 CRETEIL - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
ARRETE N° 2007/4410 du 12 novembre 2007 

 
portant approbation de la révision du Plan de Prévention du Risque Inondation de la 
Seine et de la Marne dans le département du Val-de-Marne. 

 
 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 

VU  le Code de l’environnement et notamment les articles L. 123-1 et suivants, L. 562-1 et suivants 
et R. 123-1 et suivants ; 
 
VU  le Code de l'urbanisme et notamment l'article L.126-1 ; 
 
VU le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 ; 
 
VU la circulaire du 24 janvier 1994 des Ministres de l’Intérieur, de l’Equipement, et de 
l’Environnement relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones inondables ; 
 
VU la circulaire du 24 avril 1996 des Ministres de l’Equipement et de l’Environnement relative aux 
dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones inondables ; 
 
VU l’arrêté préfectoral N°2000/2641 du 28 juillet 2000 portant approbation du Plan de Prévention du 
Risque Inondation de la Marne et de la Seine dans le département du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2003/1208 du 04 avril 2003 prescrivant la révision du plan de prévention 
des risques naturels prévisibles d’inondations sur les vallées de la Seine et de la Marne dans le Val-
de-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral N°2007/330 du 25 janvier 2007 portant ouverture d’une enquête publique sur 
le projet de révision du Plan de Prévention du Risque Inondation de la Seine et de la Marne dans le 
département du Val-de-Marne, dans les communes de : Ablon-sur-Seine, Alfortville, Bonneuil-sur-
Marne, Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Charenton-le-Pont, Chennevières-sur-Marne, 
Choisy-le-Roi, Créteil, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont, le Perreux-sur-Marne, Limeil-Brévannes, 
Maisons-Alfort, Nogent-sur-Marne, Orly, Ormesson-sur-Marne, Saint-Maur-des-Fossés,  
Saint-Maurice, Sucy-en-Brie, Valenton, Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges et  
Vitry-sur-Seine ; 
 
VU les avis des conseils municipaux des communes susvisées, et les avis du Conseil régional d'Ile-
de-France, du Conseil général du Val-de-Marne, de la Communauté d'Agglomération de la Plaine 
Centrale, de la Communauté d'Agglomération du Haut-Val-de-Marne, de la Communauté 
d'Agglomération de la Vallée de la Marne, de la Communauté de communes de Charenton-le-
Pont/Saint-Maurice, de la Chambre Interdépartementale de l'Agriculture d'Ile-de-France et du 
Centre Régional de la Propriété Forestière ; 
 
VU le rapport d'enquête et les conclusions et avis de la commission d’enquête présidée par 
Monsieur Alain GIRAUD, datant du 29 mai 2007, donnant un avis favorable assorti de trois réserves 
au projet de révision du Plan de prévention du Risque Inondation  de la Marne et de la Seine dans 
le département du Val-de-Marne ; 

DIRECTION  DE LA REGLEMENTATION 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET PREVENTION DES RISQUES 
SECTION : SANTE-ENVIRONNEMENT 
 

…/…



 

 

Considérant les avis recueillis lors de la consultation ; 
 
Considérant le rapport et les  conclusions et avis de la commission d'enquête en date  
du 29 mai 2007; 
 
Considérant que les modifications apportées au projet de plan de prévention du risque inondation 
de la Marne et de la Seine à l'issue de l'enquête publique ne remettent pas en cause l'économie 
générale du plan ; 
 
La Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs entendue le 26 septembre 2007; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental de l’Equipement ;  

 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 : Est approuvé, tel qu’il est annexé au présent arrêté, le Plan de Prévention du Risque 
Inondation de la Marne et de la Seine dans le département du Val-de-Marne sur les communes de : 
Ablon-sur-Seine, Alfortville, Bonneuil-sur-Marne, Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Charenton-
le-Pont, Chennevières-sur-Marne, Choisy-le-Roi, Créteil, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont,  
Le Perreux-sur-Marne, Limeil-Brévannes, Maisons-Alfort, Nogent-sur-Marne, Orly, Ormesson-sur-
Marne, Saint-Maur-des-Fossés, Saint-Maurice, Sucy-en-Brie, Valenton, Villeneuve-le-Roi, 
Villeneuve-Saint-Georges et Vitry-sur-Seine. 
 
 
ARTICLE 2 : Ce plan comporte :  
 

- une notice de présentation, 
- un règlement, 
- un recueil cartographique des aléas et du zonage réglementaire par commune aux  

échelles 1/10 000e ou 1/15 000e, 
- une carte des aléas à l'échelle 1/25 000e, 
- une carte des enjeux à l'échelle 1/25 000e, 
- une carte du zonage réglementaire à l'échelle 1/25 000e. 

 
 
ARTICLE 3 : Ce plan vaut servitude d’utilité publique et doit être annexé aux Plans Locaux 
d’Urbanisme ou aux Plans d'Occupation des Sols de chacune des communes susvisées. 
 
 
ARTICLE 4 : Une copie du présent arrêté devra être affichée, pendant une durée d’un mois 
minimum, à la mairie de chaque commune et au siège de chaque établissement public de 
coopération intercommunale compétent pour l'élaboration des documents d'urbanisme sur le 
territoire desquels le plan est applicable. Un certificat d'affichage sera établi par les maires des 
communes concernées et les présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme concernés pour 
constater l'accomplissement de cette formalité. 
 

…/…



 

 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté fera l’objet d’une mention au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture ainsi que dans le journal « Le Parisien-Edition du Val-de-Marne ».  
 
 
ARTICLE 6 : Le Plan approuvé sera tenu à la disposition du public en Préfecture – Direction de la 
Réglementation et de l’Environnement – en Sous-Préfecture de Nogent-sur-Marne, dans chacune 
des communes concernées et aux sièges des établissements publics de coopération 
intercommunale concernés. Ce plan sera également mis en ligne sur le site internet de la préfecture 
du Val-de-Marne. 
 
 
ARTICLE 7 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Val-de-Marne, le Sous-Préfet de 
l’arrondissement de Nogent-sur-Marne, les maires des communes concernées et les  présidents 
des établissements publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des 
documents d'urbanisme concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
En outre une ampliation du présent arrêté sera adressée pour information aux Préfets des 
départements de Seine-Saint-Denis, de l’Essonne et de Paris, ainsi qu'à Monsieur le Président du 
Conseil régional, Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne, Monsieur le Président 
de la Chambre Interdépartementale de l'Agriculture d'Ile-de-France et Monsieur le Président du 
Centre Régional de la Propriété Forestière. 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 novembre 2007 
Le Préfet, 

 
signé 

 
 Bernard TOMASINI 
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